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Suivant réquisition n° 04485 -RP déposée le 03 mai 2022,
Mme AJAVON-BOCHOUE Ayoko, profession : Comptable-
Gestionnaire, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09 a 84 ca, situé à
Agomé Kpodzi, connu sous le nom de Kpavé Commune de
Kloto 1 et borné : au Nord par une rue en projet de 14 mètres,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété Folly Kossi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

REGION DES PLATEAUX
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Suivant réquisition n° 05570-RP déposée le 11 novembe 2022,
M. AYENA Komla, profession : Comptable-Gestionnaire,
demeurant à Notsè et domicilié à Notsè, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 92 ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Talo Sanin Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par les lots
N° 543B, 544 et 542 et au Sud par une rue en projet de
12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06461-RP déposée le 16 mars 2023,
Mme HEVI Ablagan, épouse DENKE, profession : Coiffeuse,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Tové Ati Connu sous le nom de Klavehoe Commune de Kloto
1 et borné : au Nord par la propriété ODENYA Ayawo, au
Sud par la propriété AMEGANDJIN Edoh Eric, à l’Est par
une rue de 14 mètres et à l’Ouest par la propriété AZIKI
Kossitsè.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06462-RP  déposée le 16 mars 2023,
M. AMEGANDJIN Eric Edoh, profession : Ing. Gen. Civil,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Tové Ati, connu sous le nom de Klavehoé Commune de Kloto
1 et borné : au Nord par la propriété HEVI Ablagan, au Sud
par la propriété TETRA,  à l’Est par une rue de 14 mètres et
à l’Ouest par la propriété AZIKI Kossitsè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06463 -RP déposée le 16 mars 2023,
M. SEDJRO Marc Mawulom Comlan, profession : Chercheur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10 ha 2 a 76 ca, situé à Kpédomé,
connu sous le nom de Alati-Ecole Commune de Haho 3 et
borné : au Nord-Ouest et à l’Ouest par l’emprise du Ruisseau
Baloé, au Sud par l’emprise du Ruisseau Yuoudo et à l’Est
par la propriété de la Famille EKLOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06464 -RP déposée le 16 mars 2023,
M. SEDJRO Marc Mawulom Comlan, profession : Chercheur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06 ha 03 a 67 ca, situé à
Kpédomé, connu sous le nom de Alati-Ecole Commune de
Haho 3 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
de la Famille EKLOU et à l’Ouest par l’emprise du Ruisseau
Baloè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

 Suivant réquisition n° 06465 -RP déposée le 16 mars 2023,
M. SEDJRO Maurice K. Mawuli, profession : Retraité,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 ha 10 a 10 ca, situé
à Kpédomé, connu sous le nom de Alati-Ecole Commune
de Haho 3 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété de la Famille EKLOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition n° 06466-RP déposée le 16 mars 2023,
M. SEDJRO Paul Olivier E., profession : Informaticien,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 ha 22 a 66 ca, situé à
Kpédomé, connu sous le nom de Alati-Ecole Commune de
Haho 3 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
de la Famille EKLOU et à l’Est par l’emprise du Ruisseau
Yuoudo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 06467-RP déposée le 16 mars 2023,
M. ABI Hodo-Abalo, profession : Gest. Comptable,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01 ha 04 a 00 ca, situé
à Wahala, connu sous le nom de Aboudikpé Commune de
Haho 4 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété KONDO Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06468-RP déposée le 16 mars 2023,
Mme DANHUOUI Amégnihoue M., épouse TENGUE,
profession : Ménagère,  demeurant à Lomé et domicilié à
Lomé, de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 14 a 41ca,
situé à Notsè, connu sous le nom de Tégbé Commune de
Haho 1 et borné : au Nord par une rue de 12 mètres, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par   la propriété ADJOGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06469 -RP déposée le 16 mars 2023,
M. AVOMENOU Yawo Messan, profession : Etudiant,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 86 a 14 ca, situé à Tové, connu
sous le nom de Blanou Kopé Commune de Haho 1 et borné
: au Nord par la propriété AGBADJA Kodjo Pétit, au Sud par
les propriétés DEKOUA et AGBEDOGLO Togbé, à l’Est par
la propriété AMAGLO Togbé et à l’Ouest par la propriété
AMIGO Mensa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

 Suivant réquisition n° 06470-RP déposée le 16 mars 2023,
M. AGBOKA Kwasi Kekeli, profession : Ouvrier,  demeurant
à Atakpamé et domicilié à Atakpamé, de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 12 a 49 ca, situé à Kpalimé, connu
sous le nom de Volové Commune de Kloto 1 et borné : au
Nord par les lots N° 8 et 9, au Sud et à l’Est par des rues en
projet respectivement de 14 et 12 mètres et à l’Ouest par le
lot N° 14.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

______

Suivant réquisition n° 06471-RP déposée le 16 mars 2023,
M. SAVARY Yao Louis, profession : Cultivateur,  demeurant
à Agou Nyogbo et domicilié à Agou Nyogbo, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10 ha 13 a 52 ca, situé à Agou
Nyogbo, connu sous le nom de Alà Commune de Agou 1 et
borné : au Nord par la propriété SAVARY François, au Sud
par la propriété SAVARY Agbéménya Jean, à l’Est par
l’emprise d’un Ruisseau et à l’Ouest par la propriété AFETSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition n° 06472-RP déposée le 22 mars 2023,
M. EKPEVI Komlan Avemenyo, profession : Insp. Des
Douanes,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Temedja, connu sous le nom de Kpafoutali Commune de
Amou 3 et borné : au Nord par la propriété AKOUVI, au Sud
par une rue de 16 mètres, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de la Collectivité FEDENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06473 -RP déposée le 22 mars 2023,
Monsieur GBANDI Waké, profession : Commerçant,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 20 a 67 ca, situé à Badou Connu
sous le nom de Alouna Commune de Wawa 1 et borné : au
Nord par la propriété BOUKATE et celle KPEDJROKOU
Eméfa, au Sud par le Service de Conditionnement et un WC
public, à l’Est par et à l’Ouest par des rues respectivement
de 16 et 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

 Suivant réquisition n° 06474 -RP déposée le 22 mars 2023,
M. ABBEY Anate Sitou, profession : Employé de Banque,
demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé, de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 74 ca, situé à
Datcha, connu sous le nom de Djéna Commune de Ogou 2
et borné : au Nord par une rue de 10 mètres, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété YABI Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition n° 06475-RP déposée le 22 mars 2023,
M. ABBEY Anate Sitou, profession : Employé de Banque,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 18 ca, situé à Atakpamé,
connu sous le nom de Sada Commune de Ogou 1 et borné
: au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AMETOHO
Akoda et à l’Est par une rue de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 06476 -RP déposée le 22 mars 2023,
M. ABBEY Anate Sitou, profession : Employé de Banque,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé
à Datcha, connu sous le nom de Tchogli Commune de
Ogou 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par  la
propriété AKOGNINOU Ahotognon et à l’Est par une rue de
16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06477-RP déposée le 22 mars 2023,
Mme TCHASSANTI Kondi Ténéh, profession : Employée de
Banque  Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Datcha, connu sous le nom de Tchogli Commune de Ogou
2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AKOGNONOU Ahotognon et à l’Est par une rue de 16
mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06478 -RP déposée le 22 mars 2023,
Mme TCHASSANTI Kondi Ténéh, profession : Employée de
Banque,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Sada Commune de Ogou
1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ABBEY
Anaté et à l’Ouest par une rue de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06479 -RP déposée le 22 mars 2023,
Mme KANAM Léya, profession : Employée de Banque,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Datcha, connu sous le nom de Tchogli Commune de Ogou
1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AKOGNINOU Ahotognon et à l’Est par une rue de 16 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06480 -RP déposée le 22 mars 2023,
Mme KANAM Léya, profession : Employée de Banque,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Sada Commune de Ogou
1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AMETOHO Akoda et à l’Est par une rue de 14 mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition n° 06481-RP déposée le 22 mars 2023,
M. PRE Djankpana, profession : Admin. Des Finances,
demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 94 ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Sada Commune de Ogou
1 et borné : au Nord et au Sud par la propriété GANDJI
Akakpo, à l’Est par une rue de 12 mètres et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité DOSSOU.
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06482-RP déposée le 22 mars 2023,
M. APENYUIGBA Warren Blessing, profession : Elève,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 09 a 27 ca, situé à Lavié Apédomé
Connu sous le nom de Kelede Commune de Kloto 2 et borné
: au Nord et au Sud par la propriété TSEKUMA, à l’Est et à
l’Ouest par des rues en projet de  14 et 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06483 -RP déposée le 22 mars 2023,
M. APENYUIGBA Gladstone Alvin, profession : Elève,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04 a 86 ca, situé à
Lavié Apédomé, connu sous le nom de Kelede Commune
de Kloto 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
SATSI et à l’Ouest par une rue en projet de 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06484 -RP déposée le 22 mars 2023,
Mme ATANTSI Massan, profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 ha 18 a 18 ca, situé à Agou
Gadjagan, connu sous le nom de Fabric Kopé Commune de
Agou 1 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité GUEDE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06485-RP déposée le 22 mars 2023,
M. KOUDATA Kokouvi Mawuéna, profession : Revendeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 31a 16 ca, situé à Agou Gadja,
connu sous le nom de Notsè Monou Commune de Agou 1
et borné : au Nord par la Route Nationale N° 5 de 70 mètres,
au Sud et à l’Est par des rues non dénommées de 16 mètres
et à l’Ouest par la propriété SADJI Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06486 -RP déposée le 13 mars 2023,
M. AMENUVOR Etienne Dodo, profession : Revendeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulierd’une contenance totale de 07 ha 14 a 69 ca, situé
à Tovégan, connu sous le nom de Hékpé Fialealonou
Commune de Avé 1 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété de la Collectivité MOVE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06487 -RP déposée le 22 mars 2023,
M. AGBETIAFAN Akakpovi Koffi Mitronougnan, profession :
Enseignant,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01 ha 09 a 97 ca, situé
à Kpimé Seva, connu sous le nom de Fado Commune de
Kloto 2 et borné : au Nord et au Sud par la propriété ADEHA
Alphonse, à l’Est par la propriété ADEHA Ama et à l’Ouest
par la propriété NOVIVO Eklu.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06488-RP déposée le 22 mars 2023,
M. AGBETIAFAN Koffi  Mitronougnan, profession :
Enseignant,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 97 a 18 ca, situé à
Kpimé Seva, connu sous le nom de Pado Commune de
Kloto 2 et borné : au Nord par la propriété AMEGATSE Kossi,
au Sud et à l’Est par la propriété ADEHA Yaovi et à l’Ouest
par la propriété AGBOZE Yawo et celle ATTATI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06489-RP déposée le 22 mars 2023,
M. EDOH David Serge, profession : Directeur de Société,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09 ha 50 a 46 ca, situé
à Danyi Elavagnon, connu sous le nom de Togata Commune
de Danyi 2 et borné : au Nord par la propriété BOSSO, au
Sud par la piste reliant Danyi-Elavagnon à Héhéatro, à l’Est
par la propriété EGBETOKE et à l’Ouest par l’emprise de la
Rivière Azaxo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06490-RP déposée le 22 mars 2023,
Monsieur N’KOUKA Koami, profession : Etudiant,  demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03 ha 04 a 84 ca, situé à Kpédomé, connu sous le
nom de Avovlokpé Commune de Haho 3 et borné : au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété AMOUZOU Komla et à
l’Ouest par un passage de 5 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06491-RP déposée le 22 mars 2023,
M. AKOLO Gnossa Edoh, profession : Directeur,  demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03 ha 15 a 43 ca, situé à Kpélé Goudévé, connu
sous le nom de Votre Commune de Kpélé 2 et borné : au
Nord par la propriété EDEH Gabriel, au Sud par la Route
Kpélé Goudévé – Kpélédji de 30 mètres, à l’Est par la
propriété DOSSOU et celle de la Collectivité AMEDO et à
l’Ouest par la propriété de la Collectivité ABOTSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06492-RP déposée le 22 mars 2023,
M. KOFFI Komi, profession : Ingénieur Agronome,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 98 ca, situé à Atakpamé,
connu sous le nom de Sada Commune de Ogou 1 et borné
: au Nord et à l’Est par la propriété de ka Collectivité AZANTI,
au Sud et à l’Est par des rues de 14 mètres chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06493 -RP déposée le 22 mars 2023,
Mme DOTSE Abravi, épouse EDOH, profession : Comptable,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06 a 45 ca, situé à Kpalimé,
connu sous le nom de Kpodzi Commune de Kloto 1 et borné
: au Nord, au Sud et à l’Ouest respectivement par les lots
N° 16, 29 et 26 et à l’Est par une rue de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06494 -RP déposée le 22 mars 2023,
M. NYANU Koffitse Senyo, profession : Insp. Central du
Trésor,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 ha 06 a 08 ca, situé à
Glékopé, connu sous le nom de Alavénou Commune de Agou
2 et borné : au Nord par le TF N° 34854 RT et la propriété
MIGAN Koffi, au Sud par la propriété SAMMY Najem, à l’Est
par la Route Amoussoukopé – Zozo Kondji de 30 mètres et
à l’Ouest par la propriété de la Collectivité DOUSSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06495-RP déposée le 22 mars 2023,
M. GBAGBA Yaovi, profession : Commerçant,  demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 06
a 05 ca, situé à Tohoun, connu sous le nom de Koutsin
Commune de Moyen Mono 1 et borné : au Nord, au Sud et
à l’Est par la propriété AKAKPO et à l’Ouest par une rue de
10 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06496-RP déposée le 22 mars 2023,
M. AKAKPO Kokou Agbéhianh profession : gérant de
Société,  demeurant en France et domicilié en France, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 a 91ca, situé à Tohoun, connu
sous le nom de Avégomé Commune de Moyen Mono 1 et
borné : au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de
10 et 12 mètres, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AFIDEGNON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06497-RP déposée le 22 mars 2023,
M. AKAKPO Adjeoda Francis, AKAKPO Kokou Agbéhian &
AKAKPO AFFO Komlan, profession : Informaticiens
Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 74 a 07 ca, situé à Tohoun, connu
sous le nom de Ayévimé Kpota Commune de Moyen Mono
1 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par des
rues non dénommées de 14 mètres chacune.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06498-RP déposée le 22 mars 2023,
M. FANDI William, profession : Directeur de Société,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 75 ca, situé à
Tohoun, connu sous le nom de Nyékoakoè Commune de
Moyen Mono 1 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AKLE et au Sud par une rue non dénommée de 14
mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06509-RP déposée le 22 mars 2023,
M. ADJALLE Komlan profession : Sans profession,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 01 ca, situé à
Notsè, connu sous le nom de Alinou Sabakomé Commune
de Haho 1 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité SABA et au Sud par une rue en
projet de 14 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06537-RP déposée le 22 mars 2023,
Mme GBANDI Noufoh, épouse BANNA, profession :
Retraitée,  demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé
de nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Maromi Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord par une rue de 16 mètres, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ASSOGBA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06538-RP déposée le 22 mars 2023,
M. AMADOU Bachirou, profession : Officier Sup. des FAT,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 01 ca, situé à
Tohoun, connu sous le nom de Ayévimé Commune de
Moyen Mono 1 et borné : au Nord par une rue de 14 mètres,
au Sud et à l’Ouest par la propriété SENOU Clénou et à
l’Est par la propriété AFOUTOU A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06539-RP déposée le 22 mars 2023,
Mme KORIKO Antoumou Brieune, profession : Ménagère,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 ha 02 a 68 ca, situé
à Amakpapé, connu sous le nom de Golowou Commune de
Haho 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AMAVI et à l’Est par l’emprise de la Rivière Akpato.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06540 -RP déposée le 22 mars 2023,
M. AMOUSSOU-KINNIN K. Jean-Marie, profession : Officier
Med. Des FAT,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01 ha 04 a 84 ca, situé
à Nyamassila, connu sous le nom de Dogo-Copé Commune
de Est-Mono 3 et borné : au Nord par la propriété METIKOU
Alphonse, au Sud par la propriété LIDAOU, à l’Est par la
propriété GNAKOSSAN Kodjo et à l’Ouest par la propriété
BINGUITCHA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06541-RP déposée le 22 mars 2023,
M. TOGBEY Koffi, profession : Gest. de projet,  demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 11a 98 ca, situé à Kpélé-Govié, connu sous le
nom de Adéta Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord et à
l’Ouest par des rues de 14 et 16 mètres, au Sud et à l’Est
par la propriété AMEGA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06542-RP déposée le 22 mars 2023,
Mme TETTEH Ayoko Mawulawoe, épouse ATAYI,
profession : Retraitée,  demeurant à Lomé et domicilié à
Lomé, de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
07 a 94 ca, situé à Anié, connu sous le nom de Kpotamé
Commune de Anié 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété de la Collectivité BOULALI et à l’Ouest par
une rue de 10 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06624 -RP déposée le 18 avril 2023,
MM. AHONDE Koffi & AHONDE Kokou Nomagnon,
profession : Cultivateurs,  demeurant à Notsè et domicilié à
Notsè, de nationalité Togolaise, mandataires de la Collectivité
TSROUGBO, demandent l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 1820 ha 98 a 67 ca, situé à
Notsè Atissohoé, connu sous le nom de Glomé Commune
de Haho 1 et borné : au Nord par la propriété de la Collectivité
ADJIGO ALODOME, au Sud par la propriété GUAINOU
Aguessou et celle DOTSE Baba, à l’Est par la propriété du
village d’Atissohoé et la propriété d la Collectivité ALOSSE
et la Route Notsè Atissohoé – Djékloé et à l’Ouest par la
Route Nationale N° 1 de 70 mètres.

Ils déclarent que ledit immeuble appartient à la Collectivité
TSROUGBO et n’est à leur connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06625-RP déposée le 18 avril 2023,
M. MASSINA Alakwè, profession : Insp. des Douanes,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06 a 53 ca, situé à Témédja, connu
sous le nom de Temedja Commune de Amou 3 et borné : au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ZOGBEDJI D. Mayidé
et à l’Ouest par une rue de 12 mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06728-RP déposée le 15 avril
2023, M. KEPOMEY Koffi Dela, profession : Directeur de
Programme,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 51ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Talo Sogo Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
TCHOUKOVI et au Sud par une rue non dénommée de 28
mètres.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition n° 06729 -RP déposée le 15 avril 2023,
M. KEPOMEY Koffi Dela, profession : Directeur de
Programme,  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01 ha 33 a 26 ca, situé
à Kpédomé, connu sous le nom de Tsinigan Commune de
Haho 3 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AFEDJI et à l’Ouest par la propriété YENKE Kokoutsè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Imp.  Editogo
Dépôt  légal  n° 26  ter-RP


